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Le Président  Paris, le 27 mars 2007  

 
 
 Madame Monsieur le candidat à l’élection présidentielle 
  
  
 
Madame, Monsieur la(e) candidat(e), 
 
Reconnue d’utilité publique depuis 1919 et agréée comme association complémentaire de l’enseignement public, la 
Fédération Générale des associations départementales des Pupilles de l’Enseignement Public s’engage dans une 
dynamique de transformation sociale, avec pour références les valeurs de laïcité et de solidarité. 
 
Notre Fédération met en avant « l’appartenance citoyenne » de toute personne à la société commune, qu’elle soit en 
situation précarisée, de relégation sociale ou de handicap.  
Nos actions visent le rétablissement de l’égalité de chacun aux droits à l’éducation, à la culture, aux loisirs, 
aux soins, au travail et à la vie sociale. 
 
Forte de ses 97 associations départementales, en métropole et outre mer, et de ses 20 unions régionales, notre 
Fédération devient un réseau d’entreprises de l’économie sociale propriétaires et gestionnaires de 600 établissements 
et services et employeurs de 17 000 salariés dans les domaines de l’éducation, des loisirs et des vacances, de l’aide 
aux jeunes malades ou en difficulté, de l’accompagnement et des soins aux enfants et aux jeunes et aux adultes 
handicapés ainsi que de leur insertion professionnelle. 
 
Ces missions d’intérêt général exercées au profit de milliers de bénéficiaires enfants, adolescents, adultes, familles, 
reposent sur des partenariats de plus en plus déséquilibrés, avec les services déconcentrés de l’Etat et les différentes 
collectivités territoriales. 
 
Nos militants, en premier lieu, souhaitent identifier votre conception de la laïcité en tant que principe 
d’organisation politique de la République, et de fondement de la cohésion sociale, et obtenir la communication 
de vos prises de position et de vos propositions sur votre projet de société pour notre pays, à partir des questions 
suivantes :  

 
1. La société française est marquée par l’installation d’une pauvreté structurelle qui entraîne l’exclusion 
grandissante de ceux  qui sont en bas de l’échelle, et trop de jeunes sont affectés par une précarisation de leur 
situation alors que le patrimoine et les richesses se concentrent au bénéfice d’une minorité.  
Quel partage des ressources, quel équilibre entre revenus du travail et du capital, quelle « sécurité 
sociale » vont garantir l’égalité et mettre en œuvre la fraternité ? 

 
2. Faute d’une juste péréquation des ressources financières des collectivités territoriales et face à l’extension 
des compétences qui leur sont transférées, notamment en matière sociale et éducative, de profondes inégalités 
dans les traitements des besoins sociaux s’installent sur le territoire national. 
 L’égalité devant le service public est, de fait, ainsi gravement mise en cause, quelles sont vos 
propositions pour y remédier ? 

 
3. Malgré la compétence et le dévouement de ses enseignants, l’Ecole Publique est en difficulté pour exercer 
sa responsabilité globale d’éducation des enfants et des adolescents. Ses fonctions de socialisation et 
d’apprentissage du vivre ensemble sont une nouvelle fois minorées. 

 Quelles finalités et quelles responsabilités assignerez-vous à l’Education Nationale au delà de la seule 
performance scolaire individuelle et quelle place accorderez-vous aux associations complémentaires 
de l’enseignement public, dans ce cadre ? 

 



Fédération générale des PEP - 108, av Ledru Rollin 75011 PARIS 
Tel 01.43.14.83.83 — Fax 01.43.14.83.80 — E-mail : accueil@lespep.org - Web : www.lespep.org 

Reconnue d’utilité publique par décret du 16 août 1919 — Agréée Fédération de vacances le 7 avril 1945 
Agrément tourisme n°AG 075 00 0002 le 11 mai 2000 

S’agissant plus directement de ses actions associatives, notre Fédération vous adresse trois demandes prioritaires, 
formulées, elles aussi, en questions :  

  
4. Pour assurer l’effectivité du droit à la scolarisation de tous les élèves handicapés avec 
l’accompagnement éducatif et thérapeutique nécessaire et pour exercer la mission d’insertion sociale et 
professionnelle des personnes handicapées conduites par notre fédération, quelles mesures de soutien 
financier et structurel envisagez-vous ? 

  
5. Pour répondre aux besoins prioritaires indispensables à la réussite scolaire, éducative et sociale de la 
jeunesse, notamment dans les zones les plus défavorisées, urbaines comme rurales, quelles nouvelles 
mesures engagerez-vous pour assurer le développement des actions éducatives territoriales de proximité 
dans les temps extrascolaires et des classes de découvertes, moments d’éducation et d’ouverture propices à 
l’apprentissage de la citoyenneté ? 

 
6. Pour assurer le droit aux vacances et aux loisirs éducatifs pour tous, quelles politiques définirez-vous 
pour permettre l’accès aux vacances collectives des jeunes et des familles qui en sont privés faute de 
revenus suffisants, et quels  soutiens proposerez-vous aux associations organisatrices, notamment pour la 
modernisation de leur patrimoine immobilier, face aux prestataires privés uniquement animés par une 
finalité lucrative ? 

 
 Alors que les compétences, le professionnalisme et la qualité du service rendu par notre réseau associatif conduit l’Etat 
et les collectivités locales à nous confier des responsabilités croissantes dans le domaine de l’action éducative et 
sociale : 
 

7. Quelles seront vos décisions pour  mettre un terme à l’insécurité grandissante des financements publics 
et rétablir les mises à disposition d’enseignants auprès des fédérations laïques assurant la complémentarité 
éducative avec l’école publique ? 

  
8. Devant la profonde inégalité constatée avec d’autres secteurs associatifs du domaine familial ou sportif, 
par exemples, où les financements publics sont régulièrement abondés et garantis,  quels instruments 
budgétaires ou financiers nouveaux et équitables, quelle rénovation nécessaire de la représentation et des 
partenariats proposerez-vous aux associations à finalité éducative et sociale ? 

 
Madame la candidate, Monsieur le candidat, nos militants, nos adhérents, les familles et les parents, mais aussi les 
élèves handicapés dont nous accompagnons la scolarisation, les personnes handicapées que nous accueillons dans nos 
établissements et services, les enseignants et leurs élèves pour lesquels nous organisons les classes de découvertes, les 
familles des jeunes défavorisés ou en difficulté que nous accueillons dans nos centres de loisirs et de vacances, seront 
concernés par vos réponses ; nous nous emploierons à les communiquer très largement dans notre réseau et au delà. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur la(e) candidat(e), l’expression de ma très haute considération. 

 
 
 
 
 
 Joël Balavoine 
 Président de la Fédération 


